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Le  Parc  Argonne  Découverte  est  un  atout  indéniable  pour  le  développement  du  tourisme.  Il

rencontre chaque année un fort  succès,  54 000 visiteurs  en 2019. D’autres sites sont des  points

d’a�rac�vités comme le lac de Bairon, le plan d’eau de la Samaritaine et le canal des Ardennes. Des

projets  se  développent  actuellement  autour  de  ces  sites  pour  développer  leurs  poten�alités

d’a�rac�vité. 

Le territoire est également traversé par des infrastructures naturelles et notamment l’Aisne, l’Aire et

la Bar ainsi que des infrastructures humaines et notamment le canal des Ardennes ainsi que 120

kilomètres de sen�ers de randonnée.

Tous ces éléments en font un territoire qui se prête au développement des ac�vités touris�ques. De

plus, l’office de tourisme de l’Argonne Ardennaise, se développe et affirme son rôle de promo�on et

de structura�on de l’offre touris�que. 

La  clientèle  est  majoritairement  une  clientèle  de  court  séjour.  Elle  provient  surtout  des  régions

proches (2heures de route maximum). Il faut noter la présence d’une clientèle touris�que étrangère

régulière, en par�culier en provenance des Pays Bas (58% des touristes étrangers). 

L’Argonne  Ardennaise  avait  en  2019  une  capacité  de  2 218  lits  soit  14,9%  de  la  capacité

départementale. Le nombre de nuitées dans l’année fut de 104 431 soit 11,1% du total dépatemental

répar�s de la manière suivante :

· Hôtel : 9,3%

· Camping : 31,5%

· Hébergements de groupes / loca�f : 59,2%

L’agriculture
L’agriculture est un secteur prédominant du territoire, au travers son emprise foncière mais aussi par

le nombre d’emplois. Secteur d’autant plus crucial dans l’ac�vité économique du territoire. 

L’agriculture de l’Argonne Ardennaise en chiffres (données de 2017) :
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B) Projet du territoire
Le projet de territoire de l’Argonne Ardennaise est axé autour d’une idée forte : le main�en de la

popula�on. Ce�e idée se retranscrit par 3 axes principaux :

· Le développement économique avec une idée forte : susciter l’envie d’entreprendre,

· Les services à la popula�on avec une idée forte : Donner à chaque âge l’envie d’habiter en

Argonne Ardennaise,

· L’environnement et le cadre de vie avec une idée forte : Prendre conscience que c’est une

chance de vivre dans nos communes.

Ces trois idées se complètent et s’alimentent. Il n’est pas de projet territorial cohérent sans intégrer

l’ensemble de ces par�es puisque le main�en de la popula�on passera par l’emploi pour fixer le lieu

de travail des habitants, par les services pour leur perme�re d’y vivre en rencontrant les besoins

adaptés à chaque âge de la vie et avec un cadre de vie agréable qui leur donne envie de s’installer sur

le territoire. 

L’objec�f est de faire de notre spécificité rurale une force avec un mot d’ordre : la ruralité choisie.

Nous sommes un territoire atypique : 15 habitants au kilomètre carré, la moi�é de nos communes

font moins de 100 habitants, nous ne sommes traversés par aucune autoroute et n’avons aucune

gare en service. Notre volonté est de construire un modèle de développement où la ruralité est

choisie et source d’opportunités, résonnant ainsi à l’aspira�on de beaucoup de pouvoir concilier vie

professionnelle et qualité de vie.

Cela signifie des modes de développement basés sur les forces et spécificités du territoire. Il ne s’agit

pas de répliquer les solu�ons existantes ailleurs ou copier les modèles d’autres territoires qui seront

forcément  inadaptés  à  notre  contexte,  mais  de  penser  notre  modèle  avec  nos  forces  tout  en

s’inspirant de ce qui fonc�onne ailleurs.

A ce �tre, le territoire a déjà su faire preuve d’innova�on dans ces démarches :

· Une  approche  de  la  mobilité  spécifique et  adaptée  au  très  rural  (Rézo-pouce,  mobilité

inversée…),

· Un réseau de Maisons de Services au Public  (devenu France Services)  avec un volet à la

demande  perme�ant  le  déploiement  de  services  dans  l’ensemble  du  territoire  et  la

cons�tu�on d’un réseau de prescripteurs favorisant la complémentarité de chacun,

· Une approche avec les habitants et pour les habitants via la charte familles sur le secteur de

Buzancy.

Ce sont ces approches, qui sortent des carcans classiques de l’ac�on publique qui se sont montrées

les plus efficaces, et par conséquent doivent être développées. Avec la nécessité pour cela, de sor�r

des clous des appels à projets et disposi�fs classiques qui les en excluent trop souvent.

Développement économique -> susciter l’envie d’entreprendre

Le développement économique est traversé par une idée centrale : la créa�on d’emplois et de valeur

ajoutée sur le territoire. Pour cela, nous souhaitons nous appuyer sur les forces et poten�alités du

territoire, et notamment 1) l’agriculture et la forêt, 2) un maillage de TPE et PME intervenant sur des

marchés régionaux, na�onaux et interna�onaux et 3) le tourisme. Il s’agit de créer un environnement

favorable au développement d’ac�vités et de rechercher et accueillir de nouveaux inves�sseurs
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De plus, un travail sera engagé sur l’a�rac�vité du territoire pour favoriser le déploiement d’ac�vités

qui ne pouvaient s’envisager jusqu’à présent sur un secteur rural mais dont le développement peut

désormais, notamment grâce à la fibre, s’envisager. Cela concerne à la fois des ac�vités permanentes

ainsi que des logiques de télétravail un ou plusieurs jours par semaine. Cela sera couplé avec un

disposi�f  d’aide  à  la  créa�on de  projets  pour rendre  le  territoire  accueillant  auprès  d’éventuels

entrepreneurs.

Au-delà de cela, il y a aussi le rôle d’accompagnement du développement des entreprises existantes.

Enfin, le dernier volet est celui de la relance économique suite à la crise du COVID-19, notamment

pour les  entreprises  commerciales.  Les  axes  de travail  de  ce�e théma�que se  structurent  de la

manière suivante :

A�rac�vité  du  territoire  et  développement  de  nouvelles
filières
Il  s’agit  de  favoriser  le  développement  de  projets  en  lien  avec  les  nouveaux  enjeux

environnementaux et la montée en puissance importante du télétravail ainsi que développer des

ac�ons de communica�on pour faire connaître les atouts du territoire et donner une image posi�ve

de  ce  dernier.  Cela  comprend  également  l’améliora�on  de  l’informa�on  auprès  des  habitants,

commerçants, ar�sans, industriels et agriculteurs du territoire via la mise en place d’une stratégie de

communica�on structurée en se donnant les ou�ls pour y répondre.

Ce volet intègre également la recherche et le démarchage d’inves�sseurs.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Le financement du projet régional de déploiement du très haut débit,

· La créa�on d’un disposi�f d’aide à la créa�on d’entreprises,

· Le développement d’un réseau de �ers-lieux en s’appuyant sur les ini�a�ves communales pour

être au plus près des besoins,

· Le  développement  d’une  stratégie  de  marke�ng  territorial  pour  l’Argonne  Ardennaise,

notamment orientée vers la revitalisa�on.

Perspec�ves

Au-delà de ces ac�ons, les perspec�ves de moyen termes portent sur le développement de l’offre de

télétravail ainsi que l’a�rac�on des emplois à distance afin de profiter de l’arrivée de la fibre. Un

travail sera également mené sur le développement et la mise en place de certaines filières. Des pistes

de travail autour de l’eau, de centre d’appels, d’une laverie… pourront ainsi être creusées

Accompagner le développement des entreprises existantes et
les dynamiques d’inser�on et d’emploi
L’accompagnement  du  développement  des  entreprises  existantes  est  central  en  compensant

notamment la  difficulté  immobilière.  En effet,  les  entreprises  sont  peu incitées  à  construire  des

bâ�ments sur le secteur car le prix de marché d’un bâ�ment économique est ne�ement inférieur à

son prix de construc�on. Les acteurs bancaires sont donc frileux à accompagner les  projets et il

n’existe aucun inves�sseur privé ou parapublic pouvant porter des projets immobiliers du fait de leur

absence de rentabilité.
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Par ailleurs, il convient de favoriser le développement de logiques collec�ves au sein des entreprises

du territoire et les faire connaître au plus grand nombre, notamment en favorisant l’émergence de

réseaux d’acteurs.

Le Conseil Départemental est également ac�f dans le domaine de l’inser�on par l’intermédiaire de la

mise en place du Service public  de l’inser�on et  de l’emploi  qui  a  pour objec�f  de renforcer la

coordina�on des acteurs de l’inser�on, de l’emploi et du travail partenarial.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Le développement d’un disposi�f d’aides à l’immobilier d’entreprises,

· La  réflexion  autour  du  déploiement  d’une  signalé�que  commerciale  ou  autres  pour  faire

connaître  les  entrepreneurs  locaux,  en cohérence avec les  orienta�ons partagées  à  l’échelle

départementale dans le cadre de la fiche ac�on 13 du Pacte Ardennes,

· La structura�on d’un club d’entreprises de l’Argonne Ardennaise,

· La  mise  en  place  du  service  public  de  l’inser�on  et  de  l’emploi  dans  sa  déclinaison

infradépartementale.

Perspec�ves

Le recrutement est une vraie difficulté pour les entreprises locales. C’est donc un axe de travail de la

collec�vité avec l’objec�f notamment de mieux faire connaître ce qui existe et les emplois à pourvoir

sur notre territoire.

En  complément  de  ces  ac�ons,  le  travail  d’accompagnement  des  entreprises  en  lien  avec  les

chambres consulaires et Ardennes Développement se poursuivra. 

Relance  de  l’ac�vité  et  accompagnement  commercial  en
centre-ville
La  Communauté  de  Communes  de  l’Argonne  Ardennaise  a  déjà  eu  une  ac�on  proac�ve  et

ambi�euse en ma�ère de relance économique. Elle a à ce stade abondé le Fonds Résistance de la

région,  abondé  le  fonds  de  solidarité  en  versant  un  complément  de  1 000  à  2 000 euros  aux

entreprises ayant perçu le fonds de solidarité. Elle a également mis en place un disposi�f de chèques-

cadeaux  à  l’ensemble  de  la  popula�on  pour  favoriser  la  consomma�on  vers  les  entreprises  du

territoire dans un double objec�f : accentuer le rebond économique pour les entreprises du territoire

et faire prendre conscience aux consommateurs de l’étendue de l’offre locale.

La Communauté de communes par�cipe, aux côtés du Département, à la plate-forme « Mes Courses

en Ardennes », place de marché numérique des�née à faciliter les échanges entre consommateurs

d’un côté, et producteurs, commerçants, ar�sans de l’autre.  24 « bou�ques » du territoire sont

enregistrées sur la plate-forme au 30/4/2021.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Le  renouvellement  sur  le  second  semestre  2021  d’un  disposi�f  visant  à  augmenter  la

consomma�on dans les commerces locaux,

· La poursuite du disposi�f Accompagnement des Commerces en Milieu Rural qui finance avec la

région les inves�ssements non produc�fs dans les commerces de l’Argonne Ardennaise,

· La mise en place d’une pépinière commerciale,

· L’accompagnement  de  la  structura�on  de  Dynamic  Argonne  et  sou�en  aux  anima�ons

économiques qu’ils portent.
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Perspec�ves

En complément à ces ac�ons, un travail sera entrepris dans l’objec�f de favoriser le développement

et  l’existence  des  commerces  i�nérants  et  des  marchés  dans  un  double  objec�f  de  présence

commerciale et de services aux habitants.

Développement agricole
La Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise poursuit au niveau de sa poli�que agricole

un double objec�f :

· Un premier de créa�on de valeur ajoutée y compris avec la mise en œuvre de pra�ques

innovantes,

· Le second autour du développement durable et des enjeux environnementaux et sociaux

actuels,  notamment  la  demande  croissante  des  consommateurs  en  une  alimenta�on  de

qualité et de proximité.

A ce �tre, après des années de conven�onnement avec la Chambre d’agriculture, la Communauté de

Communes  a  souhaité  revoir  sa  poli�que  agricole  en  candidatant  à  un  programme  alimentaire

territorial autour de 4 axes :

· Le développement de la valeur ajoutée et la diversifica�on de l’ac�vité agricole,

· La ges�on des ressources bois, eau et durabilités des sols,

· Le développement des circuits courts ,

· L’éduca�on à l’alimenta�on, valorisa�on du patrimoine.

Au-delà de ce PAT, d’autres projets seront accompagnés par la collec�vité autour de la volonté de

valoriser la valeur ajoutée de l’agriculture sur le territoire et la valorisa�on du mé�er d’agriculteur.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· La mise en œuvre du programme alimentaire territorial,

· La créa�on d‘un concours d’innova�on,

· Le sou�en à la structura�on d’une filière vi�cole sur le territoire,

· Le sou�en à la structura�on d’une filière bois sur le territoire,

· La  mise  en  place  d’un  travail  autour  du  développement  d’exploita�on  à  haute  valeur

environnementale.

Perspec�ves

En outre, la collec�vité me�ra en place un accompagnement et un sou�en aux études de faisabilité

pour  des  projets  structurants  et  innovants  sur  le  territoire  par  exemple  concernant  une  usine

d’embouteillage/empaquetage du lait.

D’autres pistes de développement de filière pourront être travaillés dans les années à venir autour

des échanges parcellaires, de l’agroforesterie, des haies, du bio, de la nature du sol.
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Développement touris�que
Le  développement  touris�que  est  acté  dans  le  projet  de  territoire.  Il  comprend  trois  volets,

représentant  chacun  un  poten�el  de  créa�ons  d'ac�vités  économiques  perme�ant  de  vivre  du

tourisme sur le territoire (restaura�on, hébergements, producteurs locaux, emplois saisonniers ...).

Le  premier  volet  est  le  développement  d’une  offre  structurante  sur  le  territoire  de  l’Argonne

Ardennaise autour du Parc Argonne Découverte, du lac de Bairon, du lac de la Samaritaine, du canal

des Ardennes et d’une offre d’i�nérance (randonnée, voie-verte).

Le  second  volet  est  l’émergence  d’ac�vités  touris�ques  connexes  en  favorisant  notamment  le

déploiement d’hébergements qui  est essen�el dans le développement d’une des�na�on court et

moyen séjour. Cela passe par l’accompagnement d’ini�a�ves privées.

Le troisième volet est le volet promo�on en accompagnant la transforma�on de l’Office de Tourisme

pour  adapter  son  fonc�onnement  aux  enjeux  de  demain  et  notamment  numériques  via  le

développement de la visibilité de la des�na�on ainsi que de l’accompagnement des professionnels

du tourisme du territoire à la maîtrise des ou�ls numériques.  

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Le développement et l’extension du Parc Argonne Découverte,

· La réalisa�on de la voie verte Sud Ardennes sous maîtrise d’ouvrage du Conseil Départemental,

· Le développement d’un réseau de sen�ers de randonnée,

· L’élabora�on, la signature et la mise en œuvre d’un contrat de canal des Ardennes,

· La mise en œuvre d’un Office de Tourisme intercommunautaire Sud Ardennes,

· La réflexion sur la con�nuité de la voie ferrée avec une approche rail jusque Vouziers et une

approche i�nérance douce de Vouziers à Sommepy ainsi  que la con�nuité cycliste de la Voie

Verte de Vouziers jusqu’au Parc Argonne Découverte,

· Le renforcement du pôle de Bairon en intégrant le projet de schéma de développement du site

de Bairon avec notamment la reconstruc�on de la base de loisirs,

· Le renforcement du pôle de la Samaritaine en intégrant les écuries du château Augeard, dont le

Département est propriétaire et qui sont classées au �tre des monuments historiques,

· La liaison entre la Voie-Verte Sud Ardennes au niveau de la Commune de Bairon et le Lac de

Bairon,

· La créa�on d’un disposi�f de sou�en à la créa�on d’hébergements touris�ques.

Perspec�ves

De manière plus globale, le développement touris�que du territoire passera dans les années à venir

par  le  développement de l’offre d’hébergement,  de l’offre de loisirs  ainsi  que la  valorisa�on de

certaines filières spécifiques (tourisme nature, de mémoire, agricole, des savoir-faire, de la pêche,

des personnes en situa�on de handicap). La Communauté de Communes sera donc proac�ve dans

ces domaines.

Les services à la popula�on -> Donner envie à chaque âge d’habiter en Argonne 
Ardennaise

Le développement des services est une condi�on indispensable à ce que chacun retrouve à chaque

âge de la vie, de la naissance au 4ème âge, l’ensemble des services nécessaires à ses besoins.
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Cela concerne donc à la fois l’offre de santé et l’ensemble des services aux publics. Mais également

de quoi se déplacer, se cul�ver, faire du sport… L’approche famille est également importante afin de

pérenniser les nouvelles généra�ons sur le territoire.  

Les axes de travail de ce�e théma�que se structurent de la manière suivante :

L’offre de santé
La Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise a signé en 2019 un contrat local de santé,

témoin  de  son  engagement  sur  ce�e  théma�que  essen�elle.  L’objec�f  est  d’assurer  le

renouvellement  des  nombreux  médecins  généralistes  dont  le  départ  en  retraite  est  proche,

accentuer les consulta�ons de spécialistes et développer des ac�ons de préven�ons sur le territoire. 

Le renouvellement des médecins généralistes passe par une double approche : apporter une réponse

immobilière adaptée et faire connaître le territoire afin de les inciter à s’y installer.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· La construc�on de la Maison de Santé Pluriprofessionnels de Buzancy,

· La construc�on de la Maison de Santé Pluriprofessionnels de Vouziers,

· La mise en œuvre de l’ensemble des ac�ons du plan d’ac�ons du contrat local de santé tout

en  développant  en  lien  avec  la  Communauté  Professionnelle  Territoriale  de  Santé  la

télémédecine,

· L’achat et l’aménagement de bâ�ments en locaux de santé à Monthois,

· La transforma�on d’un logement en local de santé à Machault,

· Le recours à des cabinets de recrutements de médecins généralistes,

· La  mise  en  place  d’un  disposi�f  incitant  au  développement  d’ac�ons  de  sport-santé  en

complément des disposi�fs départementaux.

Les services aux publics
La Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise a toujours eu une approche ambi�euse en

la ma�ère avec le déploiement des relais de services publics devenus, Maisons de Services au Public

puis depuis le 1er avril 2021 France Services.

Ce�e approche s’est construite avec 2 volets : le volet fixe avec une permanence à Vouziers et un

volet « à la demande » qui est une spécificité territoriale. Il s’agit de se déplacer dans la mairie de

domicile de la personne sollicitant le service afin de s’adapter au mieux au besoin et de répondre de

façon efficace aux probléma�ques de mobilités rencontrées.

En outre,  la Communauté de Communes bénéficie de l’existence d’un centre social,  sous format

associa�f,  le  FJEP/CS qui  porte  de  nombreuses  ac�ons  et  rend un service  très  important  sur  le

territoire.

En complément, la Communauté de Communes a créé récemment un poste d’intervenante sociale

en gendarmerie en lien permanent avec les services de l’Etat. 

Le Conseil Départemental est partenaire des collec�vités du bloc communal en finançant le poste

d’intervenante sociale en gendarmerie ainsi  que les ac�ons du FJEP/CS notamment en lien avec

l’accès aux droits.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· L’extension des locaux du FJEP/CS,
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· La mise en place de France Services avec le développement des partenariats et de l’offre en

i�nérance,

· Le déploiement du poste d’intervenante sociale en gendarmerie,

· La créa�on d‘un disposi�f d’aide aux tournées des commerçants,

· Le projet de Maison des services à Vouziers en lien avec le Conseil Départemental.

Perspec�ves

Un travail sera également mené autour du sou�en aux ini�a�ves d’accompagnement et notamment

l’accès aux services numériques.

Mobilités
La Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise a été lauréate de l’appel à projets France

Mobilités témoignant d’une volonté de déployer des solu�ons de mobilités adaptées à la ruralité du

territoire (15 habitants/km²). Ce�e approche se base par une quadruple op�que : 

· Lu�er contre l’autosolisme et favoriser le partage de véhicules,

· Le transport à la demande pour les enjeux spécifiques,

· Le développement d’une mobilité plus écologique,

· Eviter les déplacements inu�les.

En parallèle, une réflexion est également engagée avec la Région grand Est autour de la mise en place

de lignes de transport collec�ve. 

Le  Département assure  l’entre�en du réseau rou�er  départemental  sur  l’ensemble  du territoire

ardennais. L’objec�f est de garan�r aux usagers des condi�ons op�males de sécurité et de confort et

de préserver le patrimoine rou�er et d’ouvrages d’art.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Le déploiement de bornes de recharge de véhicules électriques,

· Le déploiement et mise en œuvre de Rézo-pouce,

· Le sou�en au transport à la demande du FJEP,

· La réflexion autour de la mise en place de lignes de transport collec�ves.

Familles et scolaire
L’accueil  des  familles  est  un  élément  indispensable  de  la  stratégie  territoriale  déployée.  La

Communauté de Communes porte un relais d’assistantes maternelles depuis 2012. En parallèle, une

charte familles est en cours de réalisa�on en lien avec le MSA sur le secteur de Buzancy.

Ce�e charte correspond à un renversement de la logique habituelle. Plutôt que d’écrire « d’en haut »

des disposi�fs théma�ques pour les  habitants  d’un secteur,  on  part  « d’en bas » et des  besoins

ressen�s, des difficultés rencontrées… pour travailler avec les habitants à des solu�ons locales dont

ils  sont à  l’ini�a�ve et  qui  ont voca�on à perdurer  au-delà du temps de la charte,  voire  à être

dupliquées à d’autres secteurs où des probléma�ques similaires sont rencontrées.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :
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· Le déploiement de la charte familles en partenariat avec le Conseil  Départemental  sur le

secteur de Buzancy et éventuellement sur d’autres secteurs,

· La  révision  du  disposi�f  Solidarité  Etudiants :  favoriser  l’accès  des  jeunes  aux  études

supérieures,

· La poursuite de l’ac�vité du Relais Pe�te Enfance.

Culture et Sport
L’a�rac�vité d’un territoire et le fait de s’y sen�r bien sont fortement liés à la présence d’ac�vité de

loisirs, qu’elles soient culturelles ou spor�ves. Le maillage associa�f fort du territoire est à ce �tre un

vecteur important du bien-vivre sur le territoire et il est essen�el de le soutenir et de l’accompagner.

Pour cela, le sport et le maillage territorial en équipements spor�fs structurants est indispensable à

l’a�rac�vité du territoire. Ce maillage passe par le centre aqua�que communautaire et un réseau de

gymnases  dans  les  anciens  chefs-lieux  de  canton.  En  parallèle  la  ques�on  des  usages  et  de  la

forma�on des éducateurs est également centrale. L’appren�ssage de la nata�on via les scolaires est

également une ac�on forte de lu�e contre les noyades.

Sur  le  volet  culturel,  le  territoire  s’engage  dans  un  projet  culturel  territorial  perme�ant  le

déploiement  d’une  poli�que  culturelle  communautaire  s’appuyant  sur  les  différentes  ini�a�ves

locales. 

Ce  projet  culturel  communautaire  intégrera  également  le  développement  du  réseau  de  lecture

publique et notamment l’ouverture de nouveaux points lecture ainsi que la mise en œuvre d’ac�ons

avec pour objec�f de favoriser les pra�ques culturelles.

Le Conseil Départemental apporte sur ces théma�ques culturelles à la fois un sou�en en ingénierie

(lecture publique, MAMI Bairon) et en financement. De plus, il décline sur le territoire le Contrat

Territorial d’Educa�on ar�s�que et Culturelle et prévoit la créa�on d’un lieu d’Art et de Culture au

collège Paul Drouot de Vouziers.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· L’écriture  du  projet  culturel  de territoire  y compris  sur le  volet  lecture publique  avec le

sou�en  du  Conseil  Départemental  qui  accompagne  la  structura�on  d’un  réseau

intercommunal de lecture publique,

· La mise en place de disposi�fs de sou�en à la forma�on d’encadrants spor�fs,

· Le sou�en aux projets pédagogiques des structures scolaires,

· La prise en charge des transports à la piscine pour les scolaires du 1er degré du territoire,

· La créa�on d’une MAMI à Bairon,

· Les travaux de réhabilita�on du gymnase de Machault,

· L’extension d’un des deux gymnases de Vouziers,

· La créa�on d’une Maison des associa�ons à Grandpré,

· La déclinaison opéra�onnelle du Contrat territorial d'Educa�on Ar�s�que et Culturelle,

· La créa�on d’un lieu d’Art et de Culture au collège Paul Drouot.

Perspec�ves

Un travail  sera réalisé  autour des  perspec�ves  de créa�on d’une micro-folie  sur  le  territoire  de

l’Argonne.
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L’environnement et le cadre de vie -> Prendre conscience que c’est une chance de vivre dans
nos communes.… et d’y venir

Au-delà du développement de l’emploi et des services, le main�en de la popula�on passe par un

cadre  de  vie  agréable.  Ce  cadre  de vie  se  traduit  par  une  approche  environnementale  forte  et

adaptée aux enjeux  de demain  et  aux aspira�ons de  la  popula�on.  Cela  concerne également le

patrimoine  bâ� qui  doit  être  a�rac�f  et  donner  l’envie  de  s’installer  dans  nos  communes,  tout

comme l’espace public dont l’esthé�que et la fonc�onnalité est un facteur d’a�rac�vité important.

Enfin, l’ensemble de ce�e approche d’occupa�on de l’espace doit se faire de manière équilibrée et

harmonieuse  entre  les  fonc�ons  d’habita�on,  de  services  et  équipements  et  les  fonc�ons

économiques qu’elles soient agricoles, ar�sanales, commerciales ou industrielles.

Les axes de travail de ce�e théma�que se structurent de la manière suivante :

Sou�en au développement des énergies renouvelables
Dans la foulée des échanges du Pacte Ardennes et de la dynamique départementale  crée via la

structura�on d’une Société d’Economie Mixte, la Communauté de Communes souhaite impulser une

dynamique en ce sens sur le territoire. Elle a par conséquent adhéré à la SEM et a lancé auprès de ses

communes membres le recensement des bâ�ments ou sites favorables au développement de ces

types d’énergies.

Une  ac�on proac�ve  pour  la  mise  en  œuvre  de  panneaux  photovoltaïques  sur  les  bâ�ments  y

compris publics sera mise en place.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· L’adhésion à la SEM ENR,

· La mise en place ou favoriser la mise en place de panneaux photovoltaïque sur les bâ�ments

du territoire.

Perspec�ves

En parallèle, le territoire restera en veille pour étudier la mise en œuvre d’autres démarches dans le

futur en fonc�on des opportunités et des évolu�ons technologiques.

Améliora�on du patrimoine bâ�
L’améliora�on du patrimoine bâ� est un enjeu fort afin que les habitants puissent à chaque étape de

leur vie  trouver un logement adapté à  leurs  besoins  et  envies,  que ce soit  dans le  cadre d’une

acquisi�on ou d’une loca�on. Les enjeux concernent à la fois l’aspect esthé�que du logement mais

également sa fonc�onnalité et notamment l’adapta�on de logements souvent de grande taille et

assez anciens au vieillissement de la popula�on.

Enfin, ce patrimoine doit être adapté aux enjeux de demain et notamment aux enjeux énergé�ques

dans un double objec�f : un objec�f financier pour les habitants et un objec�f environnemental.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Un disposi�f de sou�en à la réfec�on de toitures et façades,

· Une future OPAH (Opéra�on Programmée de l’Améliora�on de l’Habitat) réalisée à l’échelle

du Sud Ardennes et ac�ons de préven�on contre l’habitat indigne,

· Un disposi�f de sou�en à la résorp�on de ruines,

· La promo�on du disposi�f Denormandie,

· La promo�on de la SEM Oktave ,
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· La mise en oeuvre la fiche ac�on du Pacte Ardennes « Recenser l’ensemble des points noirs

présents sur le territoire des Ardennes et apporter un appui pour faciliter leur résorp�on »,

· Descrip�on et accompagnement des collec�vités territoriales  pour la mise en œuvre des

procédures rela�ves aux biens sans maître, en état d'abandon manifeste ou en état de péril.

Perspec�ves

En complément de la mise en œuvre de l’OPAH, la Communauté de Communes se réinterrogera sur

les aides complémentaires à l’ANAH qu’elle me�ra en place dans le cadre de ce�e opéra�on.

Autour des ruines, nous travaillerons en lien avec le Conseil Régional et avec l’Etablissement Public

Foncier pour la mise en place d’opéra�ons collec�ves ou de process pour favoriser la résorp�on de

ruines dans nos villages.

Requalifica�on de l’espace public
La valorisa�on de l’espace public est un volet important de l’a�rac�vité des centralités du territoire.

La  revitalisa�on  des  centre-bourgs  passe  en  effet  par  la  requalifica�on  des  espaces  publics  qui

doivent être a�rac�fs, fonc�onnels et adaptés aux usages des habitants et commerçants.

Des ac�ons de requalifica�on des espaces publics sont ainsi prévus sur les Communes de Buzancy,

Grandpré, Machault, Monthois et Vouziers.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· Projet de requalifica�on urbaine à Buzancy,

· Projet de requalifica�on urbaine à Grandpré,

· Projet de requalifica�on urbaine à Machault,

· Projet de requalifica�on urbaine à Monthois,

· Projet de requalifica�on du centre-ville de Vouziers.

Qualité de vie environnementale et de ressourcement nature
Nous souhaitons développer le bien-vivre sur le territoire de l’Argonne Ardennaise. Outres les enjeux

de services, de culture, de sport… cela passe par une qualité de vie environnementale importante qui

est un point fort de notre territoire. Pour cul�ver cela, la Communauté de Communes a développé

des ac�ons marquantes ces dernières années que ce soit au �tre de la ges�on des zones Natura

2000, des opéra�ons Choue�es Vergers et Trame Verte et Bleue. L’enjeu de ces prochaines années

est de capitaliser sur ces réussites en s’appuyant sur l’écosystème du territoire (Maison de la Nature,

Centre de Recherche en Eco-Ethologie…).

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· La maitrise d’ouvrage des zones Natura 2000,

· La mise en œuvre de la ges�on des milieux aqua�ques,

· La  réalisa�on  de  l’opéra�on  Trame  Verte  et  Bleue,  notamment  autour  du  sou�en  à  la

planta�on de haies et pe�ts frui�ers,

· L’obten�on du label régional « Territoire engagé pour la biodiversité »,

· L’accompagnement du projet de zone atelier en Argonne (ZARG),

· Le financement des ac�ons du Centre de Recherche en Eco-Ethologie adossé à l’Université

Reims Champagne-Ardenne vers l’ini�a�on scien�fique des collégiens du territoire.
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Planifier l’urbanisa�on en intégrant l’ensemble des enjeux 
économiques, d’habitat et environnementaux
L’aménagement de l’espace communautaire doit perme�re un équilibre entre les différents sujets

men�onnés  jusque-là,  qu’ils  soient  touris�ques,  environnementaux,  économiques,  d’habitat….  Il

s’agit de perme�re à la fois d’avoir l’espace nécessitant la réalisa�on de projets, d’avoir une offre

d’habitat adapté à chaque moment de la vie et de répondre aux enjeux de préserva�on des espaces

naturels et agricoles.

C’est dans le cadre que la Communauté de Communes est en cours de réalisa�on d’un Schéma de

Cohérence territorial et d’un Plan local d’urbanisme intercommunal.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· L’élabora�on et l’approba�on du SCOT Sud Ardennes,

· L’élabora�on  et  l’approba�on  du  PLUI  de  la  Communauté  de  Communes  de  l’Argonne

Ardennaise.

Réduc�on des déchets
L’enjeu  de  réduc�on  des  déchets  est  un  objec�f  central  de  la  Communauté  de  Communes  de

l’Argonne Ardennaise depuis la prise de la compétence au 1er janvier 2009. C’est à ce �tre qu’elle a

lançé en 2012 un programme de préven�on en lien avec l’ADEME et qu’elle est passée au 1er janvier

2014 à un système de redevance incita�ve incluant une factura�on à la levée. Ce passage a engendré

une  baisse  de  4 285  tonnes  en  2011 à  2 619 tonnes  en  2020 d’ordures  ménagères  résiduelles.

L’objec�f est de poursuivre ce�e dynamique dans les années à venir.

Les ac�ons intégrées dans cet axe sont les suivantes :

· L’intégra�on dans le programme de préven�on départemental, 

· L’accompagnement d’un projet d’installa�on d’une recyclerie.

Les approches transversales

Au-delà de ces approches théma�ques, certains sujets apparaissent en transversal à l’ensemble des

poli�ques  publiques  et  sont  intégrés  dans  l’écriture  de  chacune  d’entre  elles.  Cela  concerne

notamment :

· La transi�on écologique,

· La jeunesse,

· La requalifica�on des centre-bourgs.

Transi�on écologique
La transi�on écologique telle que définie par la stratégie na�onale de transi�on écologique vers un

développement durable est une évolu�on vers un nouveau modèle économique et social, un modèle

de développement durable qui renouvelle nos façons de consommer, de produire, de travailler, de

vivre  ensemble  pour  répondre  aux  grands  enjeux  environnementaux,  ceux  du  changement

clima�que, de la rareté des ressources, de la perte accélérée de la biodiversité et de la mul�plica�on

des risques sanitaires environnementaux.
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Elle se base sur deux approches qui se complètent : l’approche technologique et l’approche sociale et

sociétale  (« d’usage »)  qui  doivent  être  transversales  à  l’ensemble  des  poli�ques  publiques  du

territoire. Pour cela, ce�e transi�on s’inscrit notamment :

· Dans la  mise en place d’un tourisme nature qui  s’appuie  sur  des mobilités douces (voie

vertes, randonnées…) et également sur l’approche scien�fique du Parc Argonne Découverte

et du centre de soins qui y est adossé,

· Sur  l’approche  économique  visant  à  rapprocher  lieux  de  travail  et  lieux  d’habita�on,

notamment grâce au déploiement de la fibre et au développement d’un réseau de lieux de

travail partagés,

· Sur l’approche en ma�ère de mobilité avec le déploiement d’ou�ls visant à lu�er contre

l’autosolisme et le développement d’un réseau de bornes de recharge électriques,

· Sur la rénova�on énergé�que des logements, sujet central du PIG, et l’adhésion à la SEM

Oktave,

· Sur le travail autour d’une filière bois, respectueuse de la forêt,

· Sur le développement des énergies renouvelables avec l’adhésion à la SEM Oktave,

· Sur le travail autour de la réduc�on des déchets,

· Sur le travail autour du développement de la qualité de vie environnementale du territoire.

De plus, au-delà des approches théma�ques, ces enjeux de transi�on écologique sont au cœur des

documents de planifica�on stratégique (PLUI…) et des différents projets de la collec�vité. A ce �tre,

l’ensemble des projets en cours et prévus sont sur des zones déjà urbanisés et des bâ�ments en

cœur de commune (MSP Buzancy et Vouziers, locaux communautaires, extension FJEP, Maison des

services sur Vouziers…). On est bien sur une logique de densifica�on et non d’extension démontrant

la cohérence écologique des choix des collec�vités de l’Argonne Ardennaise.

En complément de ces sujets qui démontrent bien que l’aspect environnemental est inscrit au cœur

de la stratégie de la Communauté de Communes depuis plusieurs années, la nouvelle mandature

élue en 2020 a souhaité accentuer et me�re en cohérence l’ensemble des ac�ons de la collec�vité

en créant une commission spécifique. Ce�e dernière a souhaité engager un travail de défini�on des

priorités en s’appuyant à la fois sur l’offre en ingénierie du CEREMA ainsi qu’avec l’ATMO Grand est

qui bénéficie d’ou�ls de diagnos�cs et d’aide à la décision sur la qualité de l’air, les consomma�ons

et produc�ons d’énergie, les émissions de polluants et de gaz à effet de serre des territoires mais

aussi l’exposi�on des popula�ons à une mauvaise qualité de l’air.

Ces réflexions engagées au cours de l’année 2021 abou�ront à un plan d’ac�on structuré en ma�ère

de transi�on écologique à compter de l’année 2022 qui complétera les ac�ons inscrites au �tre du

Pacte Territorial de Relance et de Transi�on Ecologique. Ce plan d’ac�ons intégrera notamment en

complément des sujets déjà traités les dimensions suivantes :

· La Communica�on pour éviter les gaspillages (eau, déchets…),

· La valorisa�on des ac�ons du territoire (centre de soins pour la faune sauvage, observatoire

ornithologique),

· L’éduca�on à l’environnement.

Jeunesse
Au-delà  de l’approche  écologique,  une  vigilance par�culière  est  exercée  par  la  Communauté  de

Communes de l’Argonne Ardennaise envers la jeunesse sur le territoire. Cela concerne notamment

les poli�ques publiques suivantes :
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· L’approche mobilité avec le déploiement de Rézopouce est également pensé pour donner

une possibilité de déplacement aux jeunes n’ayant pas le permis ou n’étant pas véhiculés,

· L’appui fort au FJEP/CS permet de soutenir les ac�vités portées par le centre social qui est

un acteur structurant pour les jeunes du territoire,

· Un disposi�f de sou�en pour les étudiants existe et sera renouvelé,

· L’approche « services »  avec le déploiement de France Services, le contrat local de santé ou

la charte familles permet aussi de donner une réponse aux jeunes du territoire,

· Les ac�ons sur les théma�ques rela�ves au sport et à la culture,

· L’enjeu  de  mieux  faire  connaître  les  débouchés  professionnels  du  territoire  auprès  des

jeunes y habitant.

Des partenariats sont noués également en faveur du public scolaire. Cela concerne à la fois le niveau

primaire avec un travail autour d’une aire éduca�ve terrestre autour du plan d’eau de la Samaritaine

de  Buzancy  en  partenariat  avec  le  SIVU  et  le  Conservatoire  d’espaces  naturels  en  Champagne-

Ardenne et  le  public  secondaire  notamment par  l’intermédiaire  du  travail  effectué autour de la

diffusion de la culture scien�fique par le CERFE. 

La clé de lecture jeunesse est également bien iden�fiée par le Conseil Départemental qui intervient

notamment sur le territoire par les ini�a�ves suivantes :

- Stages d’été pour les enfants sur la base de loisirs de Bairon,

- Anima�on Arden’Tour (journées spor�ves en territoires ruraux et ouvertes au public à par�r

de 7 ans),

- Ac�ons Bien manger, Bien bouger, Bien s’informer dans les collèges, 

- Aide à la 1ère licence spor�ve pour les enfants ardennais de moins de 12 ans,

- Aide aux forma�ons BAFA, BAFD et BNSSA.

Requalifica�on des centre-bourgs
La  requalifica�on  des  centre-bourgs  est  un  des  aspects  structurants  de  l’ac�on  publique  de  la

Communauté  de  Communes  de  l’Argonne  Ardennaise.  Elle  se  construit  autour  d’un  maillage

territorial centré autour de :

• Vouziers, commune de 4 700 habitants, sous-préfecture des Ardennes et ville-centre de la

Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise,

• Bairon et ses Environs, Buzancy, Grandpré, Machault et Monthois, communes de 350 à 1100

habitants qui exercent des missions de centralité à l’échelle de bassins de vie composés de 1 800

à 2 700 habitants.

Ces  démarches  ont  fait  l’objet  d’une  contractualisa�on  via  une  ORT  avec  la  Communauté  de

Communes  et  ses  six  communes  et  la  reconnaissance  comme  Pe�te  Ville  de  Demain  pour  la

Commune de Vouziers.

Ce�e démarche s’appuie sur des ac�ons s’ar�culant autour de 5 piliers intégrés à la stratégie de

développement territorial du pacte territorial de relance et de transi�on énergé�que de l’Argonne

Ardennaise :

· Axe habitat : développer une offre de l’habitat aux centres-bourgs a�rac�ve et lu�er contre

la vacance y compris en travaillant avec les bailleurs sociaux,

· Axe Développement économique et commercial :  il  s’agit  d’agir pour diminuer la vacance

commerciale, rendre les commerces plus a�rac�fs et favoriser l’accueil de nouvelles ac�vités
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perme�ant l’élargissement de l’offre commercial. Une a�en�on par�culière est également

portée sur le développement d’une dynamique d’anima�on et d’évènements en lien avec

l’associa�on Dynamic Argonne, union commerciale du territoire,

· Axe mobilités : développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions,

· Axe requalifica�on de l’espace public : la revitalisa�on des centre-bourgs passe également

par la requalifica�on des espaces publics qui doivent être a�rac�fs, fonc�onnels et adaptés

aux usages des habitants et commerçants,

· Axe services : les communes concernées exercent un rôle de polarité qui s’exprime par la

présence d’une offre commerciale et de services à la popula�on qui cons�tue un des axes

majeurs du main�en de la popula�on sur le territoire.

Accompagnement du CEREMA
Dans le cadre de l’élabora�on de son PTRTE, la Communauté de Communes a candidaté et a obtenu

un accompagnement fléché du CEREMA sur le volet environnemental. Le souhait a été de travailler

collec�vement  sur  « comment  accompagner  l’évolu�on  de  l’ac�vité  agricole  sur  le  territoire  de

l’Argonne  Ardennaise  en  cohérence  avec  les  enjeux  de  transi�on  écologique  et  de  cohésion

territoriale ? ». Un travail collabora�f est donc en cours sur ce sujet pour iden�fier les enjeux, les

priorités,  les  besoins,  les  freins  et  les  leviers  autour de 5  théma�ques  structurantes  liées  à  ces

ques�ons :

· A�rac�vité et cadre de vie,

· Alimenta�on,

· Transi�on écologique,

· Ressources et biodiversité,

· Cohésion territoriale et liens.

Le travail se poursuivra au cours de l’été 2021 et les résultats obtenus auront voca�on à compléter le

PTRTE dans les années à venir.

Les approches interterritoriales

Les stratégies de coopéra�on interterritoriales de l’Argonne Ardennaise se structurent autour de

deux périmètres :

· Un périmètre Sud Ardennes avec les Communautés de Communes des Crêtes Préardennaises

et du Pays Rethélois,

· Un périmètre Argonne avec les Communautés de Communes Argonne Meuse, de l’Aire à

l’Argonne et Argonne Champenoise.

Au-delà de ces périmètres,  des échanges réguliers ont  lieu entre les présidents d’EPCI ardennais

perme�ant de coordonner les ac�ons à l’échelle départementale.

Périmètre Sud Ardennes
Les stratégies travaillées à l’échelle Sud Ardennes sont les suivantes :

· Un Schéma de cohérence Territoriale en cours d’écriture avec un portage par un syndicat

mixte commun aux trois territoires,
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· Une  réflexion  autour  du  devenir  du  PIG  départemental  pour  cons�tuer  une  Opéra�on

programmée d’Améliora�on de l’Habitat commune aux trois territoires,  ce qui  perme�ra

d’adapter les enjeux aux spécificités du Sud Ardennes,

· La conserva�on et le développement autour de deux infrastructures linéaires : le canal des 

Ardennes et la voie verte sud Ardennes.

Et en spécifique avec la Communauté de Communes du Pays Rethélois,  une chargée de mission

tourisme est partagée depuis 3 ans avec un travail en cours autour de la mise en place d’un Office de

Tourisme  Commun  perme�ant  le  déploiement  de  nouvelles  ac�ons,  notamment  autour  du

numérique afin de mieux valoriser les poten�alités touris�ques de nos territoires.

Périmètre Argonne
Une  entente  intercommunautaire  a  été  créée  fin  2019  entre  les  quatre  Communautés  de

Communes.  L’objec�f  est  d’enclencher  une  coopéra�on  dans  les  années  à  venir  autour  des

théma�ques suivantes :

· Développement touris�que : Travail autour des sen�ers (autour du GR 14) et objec�f de

développement du tourisme de mémoire,

· Marque territoriale avec une approche très opéra�onnelle souhaitée sur le volet produc�on

locale,

· Travail autour de la Zone de recherche Argonne (ZARG).
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Sujets de discussions avec les partenaires
Les sujets suivants relèvent du champ de compétences de nos partenaires et ont été ou vont être

demandés dans le cadre du PTRTE :

· Demande au Conseil Départemental de flécher dans le PTRTE l’améliora�on de la desserte

rou�ère existante,

· Demande au Conseil Régional de travailler à la coordina�on des disposi�fs habitat pour aller

vers des logiques de fonds d’interven�on commun ou au minimum de coopéra�on
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Liste des contractualisa�ons existantes regroupes dans 
le PTRTE

Les contractualisa�ons incluses et intégrées au sein du Pacte Territorial de Relance et de Transi�on

Ecologique sont les suivantes :

· Le contrat de ruralité de l’Argonne Ardennaise signé en juillet 2017 par la Communauté de

Communes de l’Argonne Ardennaise, l’Etat, la Région Grand Est, le Conseil Départemental

des  Ardennes,  les  communes  de  Bairon  et  ses  Environs,  Buzancy,  Grandpré,  Machault,

Monthois et Vouziers, la Caisse des Dépôts et Consigna�ons et le FJEP/CS,

· Le  contrat  de  territoire de  l’Argonne  ardennaise  signé  en  2017  entre  le  Conseil

Départemental des Ardennes et la Communauté de Communes de l’Argonne Ardennaise,

· L’Opéra�on de revitalisa�on du territoire signée le 12 mars 2020 par la Communauté de

Communes de l’Argonne Ardennaise, l’Etat, l’ANAH, les communes de Bairon et ses Environs,

Buzancy, Grandpré, Machault, Monthois et Vouziers,

· La labellisa�on Pe�tes Villes de Demain obtenue par la Commune de Vouziers,

· Le  Contrat  Local  de  santé signé  en  avril  2019  par  la  Communauté  de  Communes  de

l’Argonne Ardennaise, l’Etat, la Région Grand Est, le Conseil Départemental des Ardennes,

l’ARS Grand Est, la MSA Marne – Ardennes -Meuse, Le DASEN des Ardennes et la CPAM des

Ardennes.

Il intègre également le travail mené auprès de la Région Grand Est autour de la rédac�on d’un Pacte

Offensive Croissance Emploi qui n’a pas abou�. 

Les différentes contractualisa�ons men�onnées ci-avant sont annexées au PTRTE et leur contenu est

considéré repris dans le document. 
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Plan d’ac�ons correspondant
Il s’agit des ac�ons qui ont voca�on à être opéra�onnelles rapidement et qui font l’objet de la 

rédac�on d’une fiche ac�on.

Thème Ac�on Maître d'ouvrage

Axe 1 Développement économique -> Susciter l'envie d'entreprendre

A) 

A�rac�vité du territoire et

développement de 

nouvelles filières

Créa�on d'un disposi�f d'aide à la créa�on 

d'entreprises

CCAA

Développement d’un réseau de �ers-lieux CCAA

Ecriture du plan de communica�on stratégique de la 

collec�vité et mise en place des ou�ls adaptés (bases

de données…)

CCAA

Développement d’une stratégie de marke�ng 

territorial

CCAA

B)

Accompagner le 

développement des 

entreprises existantes

Développement d’un disposi�f d’aides à l’immobilier 

d’entreprises

CCAA

Déploiement d’une signalé�que commerciale CCAA

Structura�on d’un club d’entreprises de l’Argonne 

Ardennaise

CCAA

Mise en place du service public de l’inser�on et de 

l’emploi dans sa déclinaison infradépartementale

Conseil Départemental 

des Ardennes

C)

Relance de l’ac�vité et 

accompagnement 

commercial 

Renouvellement sur le second semestre 2021 d’un 

disposi�f visant à augmenter la consomma�on dans 

les commerces locaux.

CCAA

Disposi�f ACCOR CCAA

Mise en place d’une pépinière commerciale CCAA

 Accompagnement de la structura�on de Dynamic 

Argonne et sou�en aux anima�ons économiques 

qu'elles portent

CCAA

D)

Développement agricole

Mise en œuvre d'un programme alimentaire 

territorial

CCAA

Créa�on d ‘un concours d’innova�on CCAA

Sou�en à la structura�on d’une filière vi�cole sur le 

territoire

CCAA

Sou�en à la structura�on d’une filière bois sur le 

territoire

CCAA

Réflexions autour du développement d’exploita�ons CCAA
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à haute valeur environnementale

E)

Développement 

touris�que

Développement et l’extension du Parc Argonne 

Découverte

CCAA

Développement d’un réseau de sen�ers de 

randonnée

CCAA

Contrat canal CD 08

Mise en œuvre d'un office de tourisme 

intercommunautaire Sud Ardennes

CCAA et Pays Rethélois

Réflexion sur la con�nuité de la voie ferrée avec une 

approche rail jusque Vouziers et une approche 

i�nérance douce de Vouziers à Sommepy ainsi que la

con�nuité cycliste de la Voie Verte de Vouziers 

jusqu’au Parc Argonne Découverte

CCAA

Renforcement du pôle de Bairon Bairon et ses Environs

Développement du Site du Lac de Bairon CD 08

Renforcement du pôle de la Samaritaine Buzancy

Liaison entre la Voie-Verte Sud Ardennes au niveau 

de la Commune de Bairon et le Lac de Bairon

Bairon et ses Environs

Créa�on d’un disposi�f de sou�en à la créa�on 

d’hébergements touris�ques

CCAA

Créa�on d'un gîte de groupe Commune LANDRES 

SAINT GEORGES

   

Axe 2 Services à la popula�on -> Donner l'envie à chaque âge d'habiter en Argonne Ardennaise

A)

Santé

Construc�on de la Maison de Santé 

Pluriprofessionnels de Buzancy

CCAA

Construc�on de la Maison de Santé 

Pluriprofessionnels de Vouziers

CCAA

Mise en œuvre du contrat local de santé CCAA

Achat et aménagement de bâ�ments en locaux de 

santé à Monthois

Monthois

Transforma�on d’un logement en local de santé à 

Machault

Machault

Recours à des cabinets de recrutements de médecins

généralistes.

CCAA

Mise en place d’un disposi�f incitant au 

développement d’ac�ons de sport-santé.

CCAA
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B)

Services aux publics

Extension des locaux du FJEP/CS CCAA

Mise en place de France Services et développement 

i�nérance

CCAA

Créa�on d'un poste d’intervenante sociale en 

gendarmerie

CCAA

Créa�on d'un disposi�f d’aide aux tournées des 

commerçants

CCAA

Projet de Maison des services à Vouziers. Vouziers

C)

Mobilités

Déploiement de bornes de recharge de véhicules 

électriques

CCAA / FDEA

Déploiement et mise en œuvre de Rézo-pouce CCAA / FJEP-CS

Sou�en au transport à la demande du FJEP CCAA / FJEP-CS

Réflexion autour de la mise en place de lignes de 

transport collec�ve

CCAA/Région Grand Est

D)

Familles et scolaire

Déploiement de la charte familles sur le secteur de 

Buzancy et éventuellement sur d'autres secteurs

CCAA

Révision du disposi�f Solidarité Etudiants : favoriser 

l’accès des jeunes aux études supérieures

CCAA 

Poursuite de l'ac�vité du Relais Pe�te Enfance CCAA

E)

Culture et Sport

Ecriture du projet culturel de territoire y compris sur 

le volet lecture publique

CCAA

Disposi�fs de sou�en à la forma�on d’encadrants 

spor�fs

CCAA

Sou�en aux projets pédagogiques des structures 

scolaires

CCAA

Prise en charge des transports à la piscine pour les 

scolaires du 1er degré du territoire

CCAA

Créa�on d’une MAMI Bairon et ses environs

Travaux de réhabilita�on du gymnase de Machault Machault

Extension d’un des deux gymnases de Vouziers Vouziers

Créa�on d’une Maison des associa�ons à Grandpré Grandpré

Contrat territorial d'Educa�on Ar�s�que et Culturelle CD08

Accompagnement à la structura�on d'un réseau 

intercommunal de lecture publique

CD08

Créa�on d’un lieu d’Art et de Culture au collège Paul 

Drouot

CD08
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Axe 3 Environnement et cadre de Vie -> Prendre conscience que c'est une chance de vivre dans nos 

communes

A)

Sou�en au 

développement des 

énergies renouvelables

Me�re en place ou favoriser la mise en place de 

panneaux photovoltaïques sur les bâ�ments du 

territoire

CCAA

Adhésion à la SEM ENR CCAA

B)

Améliora�on du 

patrimoine bâ�

Disposi�f de sou�en à la réfec�on de toitures et 

façades

CCAA

Future OPAH (Opéra�on Programmée de 

l’Améliora�on de l’Habitat

CCAA

Disposi�f de sou�en à la résorp�on de ruines CCAA

Promo�on du disposi�f Denormandie CCAA

Promo�on de la SEM Oktave CCAA

Mise en œuvre de la fiche ac�on du Pacte Ardennes 

"Recenser l’ensemble des points noirs présents sur le

territoire des Ardennes et apporter un appui pour 

faciliter leur résorp�on"

CCAA

Déconstruc�on de ruines en centre village et 

renatura�on de l'espace

Commune de MARCQ

Descrip�on et accompagnement des collec�vités 

territoriales pour la mise en œuvre des procédures 

rela�ves aux biens sans maître, en état d'abandon 

manifeste ou en état de péril.

Etat

C)

Requalifica�on de l'espace

Public

Projet de requalifica�on urbaine à Buzancy Buzancy

Projet de requalifica�on urbaine à Grandpré Grandpré

Projet de requalifica�on urbaine à Machault Machault

Projet de requalifica�on urbaine à Monthois Monthois

Projet de requalifica�on du centre-ville de Vouziers Vouziers

D)

Qualité de vie 

environnementale

Maîtrise d’ouvrage des zones Natura 2000 CCAA

Mise en œuvre de la ges�on des milieux aqua�ques CCAA

Opéra�on Trame Verte et Bleue CCAA

Obten�on du label régional « Territoire engagé pour 

la biodiversité »

CCAA

Financement des ac�ons de diffusion de la culture 

scien�fique du CERFE

CCAA

Accompagnement du projet de zone atelier en 

Argonne (ZARG)

CCAA

E) Elabora�on et approba�on du SCOT Sud Ardennes SCOT Sud Ardennes

49



Planifier l'urbanisa�on Elabora�on et approba�on du PLUI de l'Argonne 

Ardennaise

CCAA

F)

Réduc�on des déchets

Intégra�on dans le programme de préven�on 

départemental

CCAA/ Valodea

Travail à l'installa�on d'une recyclerie sur le territoire CCAA

A cela s’ajoutent les projets du contrat de territoire non encore engagés par le Conseil Départemental, et

non iden�fiés dans des fiches ac�ons ci-dessus qui seront annexés au document.

Perspec�ves
En complément du plan d’ac�ons, un certain nombre de perspec�ves figurent dans l’agenda de travail

mais ne sont pas suffisamment avancées pour faire l’objet d’une fiche ac�on à ce stade. Elles sont listées

ci-après :

Axe 1 Développement économique -> Susciter l'envie d'entreprendre

A)

A�rac�vité du territoire

Développement ou mise en place de filières locales CCAA

Développement télétravail et emplois à distance CCAA

B)

Accompagner le 

développement des 

entreprises existantes

Ac�ons  autour  du  recrutement  -  mieux  faire

connaître les emplois locaux

CCAA

C)

Relance de l’ac�vité et 

accompagnement 

commercial 

Mise  en  place  d'un  disposi�f  favorisant  le

développement  et  l'existence  des  commerces

i�nérants et des marchés

CCAA

D)

Développement agricole

Accompagnement  et  un  sou�en  aux  études  de

faisabilité pour des projets structurants et innovants

sur le territoire

 

Développement de filière à travailler dans les années

à  venir  autour  des  échanges  parcellaires,  de

l’agroforesterie, du bio , de la nature du sol, des haies

CCAA

E)

Développement

touris�que

Accompagnement de l'offre d'hébergements CCAA

Mise en œuvre d'un disposi�f de sou�en à l'offre de

loisirs

CCAA

Valorisa�on de filières touris�ques (tourisme nature,

de mémoire, agricole, des savoir-faire,  de la pêche,

des personnes en situa�on de handicap)

CCAA

   

Axe 2 Services à la popula�on -> Donner l'envie à chaque âge d'habiter en Argonne Ardennaise

B) Sou�en  aux  ini�a�ves  d’accompagnement  et CCAA
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Services aux publics notamment l’accès aux services numériques.

E) Culture et Sport Créa�on d'une microfolie CCAA

   

Axe  3  Environnement  et  cadre  de  Vie  ->  Prendre  conscience  que  c'est  une  chance  de  vivre  dans  nos

communes

A)

Sou�en au 

développement des 

énergies renouvelables

Veille  pour  étudier  la  mise  en  œuvre  d’autres

démarches dans le futur en fonc�on des opportunités

et des évolu�ons technologiques.

CCAA

B)

Améliora�on du 

patrimoine bâ�

Mise en place d’opéra�ons collec�ves ou de process

pour  favoriser  la  résorp�on  de  ruines  dans  nos

villages en lien avec la Région et l'EPF

CCAA

Aides complémentaires à L’ANAH apportées dans le

cadre de la future OPAH

CCAA

Indicateurs d’évalua�on retenus

L’objec�f est de concentrer notre suivi sur les indicateurs concordant avec le projet de territoire et sur des

données accessibles.

Axe 1 : Développement Economique
Indicateurs :

· Taux d’emploi,

· Taux de chômage,

· Nombre d’emplois dans la zone,

· Nombre d’entreprises crées,

· Nombre de commerces situés en cœur de bourg (pas évident à actualiser mais faisable),

· Evolu�on du nombre d’emplois agricoles,

· Nombre d’exploita�ons répertoriées en vente directe,

· Nombre de marchés de producteurs,

· Nombre de nuitées,

· Nombre de lits,

· Nombre de visiteurs OT ou nombre d’emplois directs touris�ques ?.

Axe 2 : Services
Indicateurs :

· Popula�on,

· Popula�on de 0 à 14 ans,

· Taux de pauvreté,

· Nombre de médecins généralistes ? (autre santé ?),

· Nombre de médecins généralistes nouvellement installés, 
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· Nombre de téléconsulta�on,

· Evolu�on du nombre de médecins spécialisés.

Axe 3 : Environnement et cadre de vie
Indicateurs :

· Solde entrée/sor�es du territoire,

· Nombre de logements vacants (et % du parc),

· Indicateur de concentra�on d’emploi (indicateur de concentra�on d'emploi est égal au nombre 

d'emplois dans la zone pour 100 ac�fs ayant un emploi résidant dans la zone.),

· Consomma�on énergé�que finale à climat réel en MWH,

· Produc�on annuelle ENR,

· Nombre de passoires thermique dans le parc social,

· Tonnage de déchets non recyclés ou valorisés (allant à l’enfouissement),

· Surfaces des aires de connaissance et de protec�on,

· Nombre d’exploita�ons agricoles engagées dans une démarche de qualité environnementale 

(bio, HVE, etc.).
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